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EXPOSE SUCCINCT DU SECRRTAIRR GENERAL SUR LES QUESTICRS DONT EST SAISI 
I&i CONSEIL DE SECURITE l-3' SUR LE POINT OU EN EST'IXUR 'EXAMEfN 

Conkrc&ent & llarticle 11 du r&l.ement intbrhur provisoire du Conoeil de 
shrit6, le SecrGtaire SBn6ral pr6sente~l'e~os$ succinct suivant. , 

.La liste coapl&e dee questions dont le Conseil de sécurit6 est saisi figure 
dans le document ~ll1.l.85, dat6 du 7 jwvier 1974, et dans les additifs pertinents. 
Au coura de la semaine qui ~slest $ermirhle 14 décemIwe1974, le Conseil de 
s&:urité est Pntervenu'au sujet de la question ~uivant4 3 

La situation'à Chypre (voir.S/lll85/Add.28, S/lll85/Add.29, S/ll.iO5/Add.30, 
S/11185/Add,32 -et S/lll85/Add.31+) 

A Ba lSiC+ti e&nce, tenue'le 13 décembre 1974; J.e Conseil de sêcurit6 a 
examin6 le rapport du Secr&aire'g&éreJ. ,gur l'Cp6ration'des Nations'Unies a 
Chypre pour la période allant du 23 mai au 5 décembre '1974~(S/ll568). Avec 
le consentement du Conseil, le Pr&ident a invitb les représentants de Chypre, 
de la Turquie~et de la Grèce, surleur demande, à participer au débat sans 
droit de vote. LeConseil a aussi @cidé d'inviter, conformément à, 
l'article 39 du rè&Lonw~C intérieur provisoire, M, Vedat A. Celik. 

Le Conseil était saisi de deux projets de rklution (5/11573 et S/i15741 
établis au cour8 de conwltations entre les membres du Conseil avant la séance. 

Le Conaeil a adopté le premier projet dc r~nolution (S/l1573) par 14 voix 
contre héro, sBns abstention, en tant que résolution 3G)+ (1974). La Chine n'a 
pas park4cipé au vote, Ies paragraphes du dispositif de la résolution 
364 (1.974) sont ainsi conr;us : 

1 Rsaffirxne' ses r&alui;inns 18c (1964) du k mars, 187 (1964) 
du 13 'krc.L/2 (1964) du 20 juin 133 (lyzdr) du g sont, a94'(1964) 
dl4 25 septm&Jre et 198 (?!Y?+) du & décembre 1961~. 201 (l!J@!') du 19 mars, 
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et 261 (1968) du 10 d&embre 1968, 266 (1969) du10 juin et 274 (1969) 
du 11 décembre 1969, 281 (1970) du 9 juin et 291 (1970) 
du 10 décembre 1970, 293 (1371) du 26 mai et 305 (1971) du 
13 décembre 1971, 315 (1972) du 15 juin et 324 (1972) du 12 décembre 1972, 
334 (1973) du 15 juin et 343 (1973) du 14 dikenibre 1973, 349 (1974) 
du 29 mai 1974, ainsi que les consensus exprimés par le Président -5 
la l1.43èm séance, le 3.l ao& 1964, et È la 1383%~ aémce, 
la 25 novembre 1967; 

Rgaffirme également ses r&olutions 353 (1974) du 20 juillet, 
354 (~~74)~lJ.et 355 (1974) du ler aoCt 357 (J-974) du 14 aOQt* 
358 (1974) du 15 aoîlt, 3;9 (1974) du 15 aoQt, 36; (1974) du 16 aofit 
et 361. (1974) du 30 aoot; 

3. Prie instamment les parties int&essées de faire preuve de la 
plus wznde modération et ds poursuivre de manière ac&l&rbe et r&olue 
leurs-efforts concertés en vu& d'atteindre les objectifs du Conseil 
de s&urité; 

4. Prolonge 5 nouveau, d'une période prenant fin le 15 juin 1975, 
le stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies char& du 
maintien de la paix, qu'il a créée par sa r&olution 186 (1964), dans 
l'espoir que des progrès suffisants dans la voie d'une solution finale 
auront ét& accomplis d'ici 1& pour permettre le retrait de la Force OU 
une réduction substantielle de son effectif; 

5. -Lance un nouvel appel-à toutes les parties intéresf&es pour 
qu'elles coopèrent pleinement avec la Force des Nations Unies chargge du 
maintien de la paix dans la poursuite de sa tÉiche. 

Le Conseil a ensuite adopte le deuxième projet de résolution (S/l1574) 
par voie de consensus , en tant que r&olution 365 (1974). Il est ainei 
conçu : 

Le Conseil de n&urit~, 

Ayant reçu la r&oïution 3212 (XXIX) de l'Assembl&? ,!$n~rale sur la 
Question de Chypre (S/l1557), 

Notant avec satisfaction que cette résolution a et6 adopt& 2 
l'unanimitb, 

1. Fait sienn,la r&olution 3212 (XXIX) de 11Asnemb16e e;&&rale 
et invite inot~~wznt le5 partie8 intéresshn ii l'appliquer le plun t8t 
possible; 

3 Prie le Secrétaire ,g$&wJ de faire rapport sur lco progrès 
réal.i& àaf;D l'application do la présente ri!solution. 

/ ..a 
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A la ouE{gcotion du Pr&siden”U, le Conseil de sdcurité a en outre d&iG 
de retirer le point intitulé "Lettre dut& du 26 décembre 1963, adross6e au 
Prhident du Conseil de sécurit6 par le Repr&entant permanent de (%W'e' 
de la liste deo questions dont le Conseil est saisi. 

_ _ . . _ _. . ,. , 


